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1. DESCRITPION DES AMENAGEMENTS PROJETES 

Le projet concerne la construction d�un pôle de san tØ à Lacanau (33). Le pØrimŁtre du projet s�Øtend 
sur une parcelle boisØe de 6.7ha en vis-à-vis du lac de Lacanau. 

Les amØnagements du pôle de santØ seront fonctionnels et inscrits dans l�environnement du site. Les 
revŒtements et matØriaux choisis sont garants d�une mise en �uvre maîtrisØe et d�un coßt 
d�exploitation limitØ. 

Outre le principe d�amØnagement paysagØ inscrit dans le site, les principaux ouvrages techniques du 
projet consistent en la rØalisation : 

− D�un bâtiment au centre de la parcelle, 
− D�une voirie de desserte à sens unique autour de c e bâtiment, 
− De noues d�infiltration pour la gestion des eaux pluviales, 
− De rØseaux de viabilisation sous la voie. 

Le projet est positionnØ sur la partie relativement plate de la parcelle (altimØtrie moyenne comprise 
entre 15,50m et 16.20m NGF). 

Le principe de nivellement des amØnagements extØrieurs est le suivant : 

− Les amØnagements sont rØalisØs lØgŁrement au-dessus du terrain existant afin de limiter les 
travaux de terrassements 

− Le nivellement est calØ de maniŁre à faciliter l�accŁs PMR aux diffØrentes parties du bâtiment 

Sur tout le linØaire de la future chaussØe, ce principe conduit à proposer un profil en long environ 
40cm au-dessus du terrain existant. 
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Figure 1 - Plan de masse d’architecte  
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2. GESTION DES EAUX PLU

Des noues au niveau du terrain naturel accompagneront les voiries, stationnements et cheminements 
pour permettre la collecte des eaux pluviales. Des collecteurs enterrØs seront mis en 
raccorder les descentes d�eau pluviales du bâtiment

La nature du sol (prØsence dominante de sable
pluviales sur le site. Les eaux pluviales seront 
niveau du terrain naturel. 

Le dimensionnement de la solution compensatoire prend en compte la compensationde 
l�impermØabilisation à : 

− 90% de la chaussØe et des stationnements

− 90% des accŁs, cheminements et terrasses en bØton

− 20% du bâtiment qui comporte une toiture terrasse de 15cm d�Øpaisseur

− 0.05% des espaces verts

Les surfaces de bâtiments existants ont ØtØ nØgligØes.

Un coefficient de permØabilitØ du sol Cp=5.10

Figure 2
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GESTION DES EAUX PLUVIALES 

n naturel accompagneront les voiries, stationnements et cheminements 
pour permettre la collecte des eaux pluviales. Des collecteurs enterrØs seront mis en 

descentes d�eau pluviales du bâtiment . Ces collecteurs seront limitØs au max

prØsence dominante de sable) permettra la possibilitØ d�infiltration des eaux 
. Les eaux pluviales seront donc infiltrØes vers le milieu naturel via ces noues au 

la solution compensatoire prend en compte la compensationde 

90% de la chaussØe et des stationnements 

90% des accŁs, cheminements et terrasses en bØton 

qui comporte une toiture terrasse de 15cm d�Øpaisseur 

espaces verts 

Les surfaces de bâtiments existants ont ØtØ nØgligØes. 

Un coefficient de permØabilitØ du sol Cp=5.10-5 m/s a ØtØ retenu. 

2 � Noues d�infiltration des eaux pluviales 
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n naturel accompagneront les voiries, stationnements et cheminements 
pour permettre la collecte des eaux pluviales. Des collecteurs enterrØs seront mis en �uvre pour 

. Ces collecteurs seront limitØs au maximum. 

la possibilitØ d�infiltration des eaux 
donc infiltrØes vers le milieu naturel via ces noues au 

la solution compensatoire prend en compte la compensationde 
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Le profil type d�une noue sera un ouvrage de 2m de large avec une hauteur de 20cm. Le profil en long 
des noues sera plat et les noues seront cloisonnØes par tronçon de 40m. La hauteur des cloisons sera 
fixØe à 15cm pour permettre la surverse entre tronç ons. 

 

Figure 3 � Exemple de noues d�infiltration des eaux  pluviales avec tronçons 
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Figure 4 � Profils type de chaussØe avec noue 

2.1. BASSINS VERSANTS 

La parcelle comprend environ 15 600 m† des surfaces impermØables (toiture, voirie, parking, 
cheminements). Au regard des surfaces projet, le projet est dØcoupØ en 2bassins versants. 

 

Bassin Localisation  Surface 
active 

Infiltration ou 
rejet rØgulØ 
(impermØable) 

Type d�ouvrage Volume d�ouvrage 

BV1 Nord-est 

 

2 950 m2 Infiltration Noue 
d�infiltration 

(Surface 610 m2) 

Volume nØcessaire 
42 m3 

Volume ouvrage91 
m3 

BV2 Sud-ouest 6 660 m2 Infiltration Noue 
d�infiltration 

(Surface 1 140 m2) 

Volume nØcessaire 
109 m3 

Volume ouvrage 
171 m3 
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Figure 5
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5 - DØcoupage en Bassins Versants projetØ 
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3. AUTRES RESEAUX 

3.1. ASSAINISSEMENT

Il n�y a pas de rØseaux d�eaux pluviales à proximitØ de la parcelle.

En limite de parcelle, 2 rØseaux EU ł300 et ł200 so nt prØsents sous l�avenue du Dr Pierre 
ArnouLaujeac. Les fils d�eau de ces rØseaux sont inconnus. Le projet prØvoie 
rØseau EU internes au projet sur un de ces 2 collecteurs. Ils devront faire l�objet d�un relevØ gØomŁtre 
ou d�information par le concessionnaire.

A l�intØrieur de la parcelle, le projet prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 
programme disposera d�un branchement spØcifique.

Le schØma ci-dessous prØcise les points de raccordements.

Figure 6 �
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ASSAINISSEMENT 

Il n�y a pas de rØseaux d�eaux pluviales à proximitØ de la parcelle. 

En limite de parcelle, 2 rØseaux EU ł300 et ł200 so nt prØsents sous l�avenue du Dr Pierre 
. Les fils d�eau de ces rØseaux sont inconnus. Le projet prØvoie 

rØseau EU internes au projet sur un de ces 2 collecteurs. Ils devront faire l�objet d�un relevØ gØomŁtre 
ou d�information par le concessionnaire. 

le, le projet prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 
programme disposera d�un branchement spØcifique. 

dessous prØcise les points de raccordements. 

�  SchØma de raccordement des eaux usØes 
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En limite de parcelle, 2 rØseaux EU ł300 et ł200 so nt prØsents sous l�avenue du Dr Pierre 
. Les fils d�eau de ces rØseaux sont inconnus. Le projet prØvoie 1 raccordement des 

rØseau EU internes au projet sur un de ces 2 collecteurs. Ils devront faire l�objet d�un relevØ gØomŁtre 

le, le projet prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 
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3.3. EAU POTABLE & DEFENS

En limite de parcelle, un rØseau AEP ł175 est prØsent sous l�avenue du Dr Pierre ArnouLaujeac. Le 
projet prØvoie 1 raccordement des rØseaux AEP internes au projet sur le rØseau public.

A l�intØrieur de la parcelle, le proj
programme disposera d�un compteur spØcifique.

Trois bornes incendie existantessont
�uvre de 2 nouvelles bornes incendie. Un rac

Le schØma ci-dessous prØcise les points de raccordements envisagØs.

Figure 

3.4. GAZ 

Il n�y a pas de rØseaux de gaz à proximitØ de la parcelle.

3.5. COURANT FORT 

Le projet sera alimentØ en courant fort. 

EHPAD + RPA : 459 kVa 
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EAU POTABLE & DEFENSE INCENDIE 

En limite de parcelle, un rØseau AEP ł175 est prØsent sous l�avenue du Dr Pierre ArnouLaujeac. Le 
raccordement des rØseaux AEP internes au projet sur le rØseau public.

A l�intØrieur de la parcelle, le projet prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 
programme disposera d�un compteur spØcifique. 

ssont prØsentes à proximitØ de la parcelle.Le projet prØvoie la mise en 
�uvre de 2 nouvelles bornes incendie. Un rac cordement spØcifique est prØvu pour ce rØseau.

dessous prØcise les points de raccordements envisagØs. 

Figure 7 � SchØma de raccordement AEP 

Il n�y a pas de rØseaux de gaz à proximitØ de la parcelle. 

Le projet sera alimentØ en courant fort. Le bilan de puissance foisonnØ par programme est le suivant

 

/2019 RØv.0 10/14 

En limite de parcelle, un rØseau AEP ł175 est prØsent sous l�avenue du Dr Pierre ArnouLaujeac. Le 
raccordement des rØseaux AEP internes au projet sur le rØseau public. 

et prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 

s à proximitØ de la parcelle.Le projet prØvoie la mise en 
cordement spØcifique est prØvu pour ce rØseau. 

 

par programme est le suivant : 
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CrŁche : 60 kVa 

Maison de santØ : 228 kVa 

3.6. COURANT FAIBLE

En limite de parcelle, des rØseaux Orange sont prØsents sous l�avenue du D
projet prØvoie 1 raccordement des rØseaux CFA internes au projet sur les rØseaux Orange.

A l�intØrieur de la parcelle, le projet prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 
programme disposera d�un branchement spØc

Le schØma ci-dessous prØcise les points de raccordements.

Figure 

3.7. ECLAIRAGE DES EXTERI

L�Øclairage des extØrieurs respectera la rØglementation accessibilitØ des ERP.
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COURANT FAIBLE 

En limite de parcelle, des rØseaux Orange sont prØsents sous l�avenue du Dr Pierre ArnouLaujeac. Le 
raccordement des rØseaux CFA internes au projet sur les rØseaux Orange.

A l�intØrieur de la parcelle, le projet prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 
programme disposera d�un branchement spØcifique. 

dessous prØcise les points de raccordements. 

Figure 8 � SchØma de raccordement CFA 

ECLAIRAGE DES EXTERIEURS 

L�Øclairage des extØrieurs respectera la rØglementation accessibilitØ des ERP. 
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r Pierre ArnouLaujeac. Le 
raccordement des rØseaux CFA internes au projet sur les rØseaux Orange. 

A l�intØrieur de la parcelle, le projet prØvoie la viabilisation sous les futures chaussØes. Chaque 
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Il permettra d�assurer des valeurs d�Øclairement moyen d�au moins 20 lux pour le cheminement 
extØrieur accessible ainsi que les parcs de stationnement extØrieurs et leurs circulations piØtonnes 
accessibles. 

Au regard du contexte, nous proposons que les voiries ne soient pas ØclairØes. 
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4. ANNEXES 

4.1. BASSIN BV1 

 

DonnØes pluviographiques

DonnØes pluviographiques

t min t max
6 30 6,217 0,52

30 1440 8,250 0,701
1440 1440 8,250 0,701

CaractØristiques du bassin versant

m2
S C

1850 0,9
15 330,00 0,05

100 0,9
2440 0,2

m2

l/s/ha
DØbit de rejet au rØseau l/s
DØbit d’infiltration
Coefficient de permØabilitØ m/s
Surface d’infiltration m2
DØbit d’infiltration l/s

DØbit exutoire l/s

RØsultats

t min t max

0,1 0,5 0,350 OK

0,5 24 0,117 DurØe incompatible!

24 24 0,117 DurØe incompatible!

Surface active :

Il s’agit de la surface totale desservi multipliØ par le coefficient de ruissellement Øquivalent.
Exemple: 1000 m2 de voirie (C=0.9) + 500 m2 d’espaces verts (C=0.2)

Surface total = 1500 m2
Coefficient de ruissellement Øquivalent = (1000 x 0.9 + 500 x 0.2) / 1500 = 0.6666
Surface active = 1500 x 0.6666 = 1000 m2

42
32
32

5,00E-05
610,00
30,50

30,50

DurØe de pluie (en heures)
Volume max de stockage temps de pluie dimensionnant (h)

Surface active 3 009,50

DØbit spØcifique de rejet au rØseau 0,00
0,00

Surface voirie
Surface EV
Surface cheminements
Surface toitures vØgØtalisØes
Surface bâtiment

DurØe de pluie (en min)
a b

Les coefficients a et b sont donnØs pour i en 
mm/min (ou h en mm) et t en min

Surface totale du bassin versant 19 720,00

Bassin Noue

Station de rØfØrence Bordeaux
PØriode de retours (ans) 10 ans

Dimensionnement des bassins de rØtention
MØthode des volumes

Nom du projet Pôle santØ Lacanau
NumØro d’affaire
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4.2. BASSIN BV2 

 

DonnØes pluviographiques

DonnØes pluviographiques

t min t max
6 30 6,217 0,52

30 1440 8,250 0,701
1440 1440 8,250 0,701

CaractØristiques du bassin versant

m2
S C

3670 0,9
36 550,00 0,05

150 0,9
7420 0,2

m2

l/s/ha
DØbit de rejet au rØseau l/s
DØbit d’infiltration
Coefficient de permØabilitØ m/s
Surface d’infiltration m2
DØbit d’infiltration l/s

DØbit exutoire l/s

RØsultats

t min t max

0,1 0,5 0,500 OK

0,5 24 0,167 DurØe incompatible!

24 24 0,167 DurØe incompatible!

Surface active :

Il s’agit de la surface totale desservi multipliØ par le coefficient de ruissellement Øquivalent.
Exemple: 1000 m2 de voirie (C=0.9) + 500 m2 d’espaces verts (C=0.2)

Surface total = 1500 m2
Coefficient de ruissellement Øquivalent = (1000 x 0.9 + 500 x 0.2) / 1500 = 0.6666
Surface active = 1500 x 0.6666 = 1000 m2

Dimensionnement des bassins de rØtention
MØthode des volumes

Nom du projet Pôle santØ Lacanau
NumØro d’affaire
Bassin Noue

Station de rØfØrence Bordeaux
PØriode de retours (ans) 10 ans

DurØe de pluie (en min)
a b

Les coefficients a et b sont donnØs pour i en 
mm/min (ou h en mm) et t en min

Surface totale du bassin versant 47 790,00

Surface voirie
Surface EV
Surface cheminements
Surface toitures vØgØtalisØes
Surface bâtiment

DurØe de pluie (en heures)
Volume max de stockage temps de pluie dimensionnant (h)

Surface active 6 749,50

DØbit spØcifique de rejet au rØseau 0,00
0,00

112
77
77

5,00E-05
1 140,00

57,00

57,00
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